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2mo annee. N° 2. Fevrier 1894.

REYUE

HISTORIQUE VAUDOISE

UN R^FUGlf ANGLAIS EN SUISSE

(Suite).

IV

Pendant l'ete de 1663, le colonel Algernon Sydney,
qui avait ete un homme d'Etat influent de l'Angle-
terre pendant la periode precedente, passa a Vevey
au retour d'un voyage qu'il venait de faire en Italie.
II resta pendant deux semaines dans cette ville et
rendit de frequentes visites a Edmond Ludlow,
qu'il considera toujours comme un ami politique.
A son depart, il lui lit present d'une paire de pisto-
lets, dont les canons venaientdu fameux Caminazzo
de « Bresse » en Lombardie.

Voulant passer l'hiver en Flandre, le colonel
Algernon Sydney passa par Berne, ou il rendit tous
les services possibles ä ses amis de Vevey. II fit
part a LL. EE. de la reconnaissance des rdfugies,
en ajoutant que le gouvernement de Berne avait
ainsi oblige une grande partie de la nation
anglaise.

Sydney ecrivit une lettre ä Edmond Ludlow pour
l'engager a aller ä Berne avec ses amis dans le but
de remercier LL. EE., estimant « qu'un acte si
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public et si genbreux de leur protection meritait
bien une reconnaissance publique. » Lowe et
Broughton s'offrirent pour accompagner Ludlow.
Guillaume Lisle prefera ne pas quitter Vevey.

A leur arrivee ä Berne, les exiles furent regus
avec empressement par le premier pasteur Hume-
lius. Iis le pribrent de faire ses efforts pour que la
ceremonie se fit sans trop d'apparat.

Le lendemain, Humelius vint leur annoncer qu'ils
pouvaient remercier le Conseil de Berne de la
maniere qui leur serait le plus facile, verbalement
ou par ecrit. lis prirent ce dernier parti et ecri-
virent immediatement la lettre suivante :

« Illustres, Hauts et Puissants Souverains et
Tres honores Seigneurs.

» Ayant ete contraints par l'etrange revolution
d'Angleterre, le lieu de notre naissance, pour eviter
Forage qui nous menagait et tous les gens de bien,
de quitter notre patrie, aprös que nous y avons fait
notre possible pour l'avancement de la gloire de
Dieu et le bien de la Republique, nous avons trouve
une assistance particulibre du Tout-Puissant en ce

qu'il a dispose Vos Excellences ä nous secourir et
nous proteger au temps de notre adversite. C'est
cette faveur que deux de nos compatriotes et un de

nous ont dejä experimentee par la protection parti-
culiere qu'il a plu ä Vos Excellences de leur accor-
der, les autres se reposant sur la generale, que
toutes personnes pieuses et paisibles obtiennent
sous le gouvernement juste et paisible de Vos
Excellences.

» Comme nous sommes contraints d'adresser nos
voeux au Seigneur pour le remercier d'une grace
si particuliere; aussi afin de temoigner ä Vos
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Excellences jusqu'oü va notre ressentiment, nous
avons plusieurs fois prie quelques Seigneurs de
votre Illustre Senat de vous l'assurer de notre part.
Mais ayant depuis eprouve les effets de votre bonte
d'une manidre extraordinaire, nous avons cru etre
obliges de rendre personnellement ce devoir ä Vos
Excellences. C'est ce que font ä present deux
d'entre nous en leur propre nom et de la part de

ceux qui jouissent de votre protection generale; et
le troisieme en son propre nom et de la part de
M. Guillaume Cawley, ä qui Vos Excellences ont
fait la grace de donner une protection particuliere ;

le dernier meme est fort afflige de ce que les infir-
mites de son corps le privent de l'honneur et de

l'avantage qu'il aurait eu sans cela de vous temoi-
gner sa reconnaissance en personne.

» Comme nous avons pris cette occasion pour
vous donner des assuranees du ressentiment que
nous avons de tant de bontes qu'il a plu ä Vos
Excellences de nous temoigner, nous prenons
aussi ce temps pour vous assurer de notre obeis-
sance et de la grande passion que nous avons de

vous en pouvoir donner quelques marques considerables,

si Dieu nous en fournitl'occasion, dont nous
ne desesperons pas. Cependant, nous prions l'Eter-
nel qu'il veuille fortifier de plus en plus Vos
Excellences ä le servir, jusqu'ä ce qu'aprds avoir
fourni votre course ici-bas, vous receviez la cou-
ronne qui est preparee pour ceux qui le craignent.

» Illustres, Hauts et Puissants Souverains et Trfes
honores Seigneurs,

Vos trfes humbles et tres obeissants
serviteurs,

Edmond Ludlow, etc.
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Ludlow et ses deux amis terminaient cette lettre
lorsque le tresorier Steiger et Humelius vinrent les
visiter. Le premier les assura de son amitie person-
nelle et parla avec durete des Etats generaux, les
blamant de ce qu'ils n'avaient pas craint d'acheter
l'amitie de l'Angleterre avec le sang de trois
innocents. II lut et approuva la lettre de remerciements
a LL. EE. et prit conge d'eux.

Les refugies allerent ensuite rendre visite ä

l'Avoyer, qui leur temoigna les memes sentiments
sympathiques. II lut leur lettre, promit de la
presenter ä LL. EE. et de faire son possible pour qu'ils
eussent une reponse au plus tot.

Le lendemain, l'Avoyer et les prineipaux mem-
bres du gouvernement donnerent urf banquet ä

Ludlow. « II n'v avait pas plus d'un quart d'heure
que nous etions ä table, dit-il, lorsque deux offi-
ciers, vetus de la livree de LL. EE., entrerent avec
un present de vin qu'elles nous avaient ordonnd.
La-dessus, un des trois gentilshommes qui etaient
venus avec le tresorier se leva et nous fit une
harangue au nom de LL. EE., qu'il conclut en nous
assurant de la continuation de leur bienveillance.
Nous nous crümes obliges a repondre a cette
faveur que puisque nous devions nos vies et notre
liberte ä la protection de LL. EE., nous etions
resolus a tout sacrifler pour leur service, si nous
avions le bonheur d'en trouver jamais l'occasion. »

Le jour suivant fut le dernier qu'ils passerent ä

Berne. lis rendirent encore une fois visite a

l'Avoyer, au moment ou il allait partir pour Paris,
oü l'appelait une mission diplomatique. Apres avoir
enfin salue le tresorier et Humelius, ils reprirent la
route de Vevey.
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V

Les refugies anglais ne jouirent pas longtemps ä

Vevey de la tranquillite qu'ils etaient venus y cher-
cher. La longue serie des tentatives criminelles
tramdes contre eux par leurs ennemis commenga
bientöt. Non content d'etre monte sur le tröne,
Charles II chercha toujours ä se debarrasser des

quelques republicains qui etaient parvenus ä

dchapper ä la vigilance de sa police. II mit tout en
ceuvre pour arriver & ses fins. En France aussi,
grace aux intrigues de la duchesse d'Orldans et ä

la ferveur avec laquelle Louis XIV feignait d'em-
brasser les interets de Charles II, plusieurs per-
sonnes cherchdrent a arriver au meme but.

Le gouvernement de Berne, les magistrats de

Vevey, la population de cette ville, firent, au con-
traire, presque toujours leur possible pour que
leurs hötes ne tombassent pas sous le poignard de

leurs ennemis.
A la fin, Ludlow vit la trahison partout. II tomba

dans un etat d'esprit tel que tout lui parut un pidge
dresse sous ses pas. II arriva a croire que ses

puissants ennemis n'etaient occupes qu'ä chercher
des moyens de le faire mourir. II est done possible
que ses Memoires soient trop pessimistes pour tout
ce qui touche a ce sujet. Dans son Voyage histo-
rique et litteraire dans la Suisse occidentale, le patri-
cien bernois Sinner, qui ecrivait au sidcle passe et
qui pouvait etre bien renseigne, croit que les
apprehensions de Ludlow etaient bien exagerees. II ne

pense pas que Charles II füt tant acharne aprds le
vieux republicain desarme et exile. Son opinion est
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lameme pour ce qui concerne sa soeur, la duchesse
d'Orleans, «jeune, aimable, uniquement occupee
des amusements de son äge, vivant au sein des
plaisirs d'une cour brillante. »

Quelques semaines apres leur retour de Berne,
Ludlow, Lowe et Broughton apprirent qu'un Irian-
dais nomme Riardo, se disant au service de la
duchesse d'Orleans, etait alle ä Turin oü il avait
ourdi un complot contre eux. lis furent avertis
aussi que le roi d'Angleterre avait demande leur
extradition au gouvernement de Berne. lis s'adres-
sörent aussitöt ä leur ami Humelius. II leur repondit
que la chose n'etait pas exacte, mais que si eile
venait a se produire, il les avertirait aussitöt.

De nombreuses lettres de Genöve, Lyon, Turin et
autres lieux tinrent cependant les refugies en eveil
en leur faisant savoir que beaucoup de complots
s'organisaient et que, probablement, s'ils restaient
a Yevey, ils en seraient les victimes. Un de leurs
amis de Geneve leur fit part d'un billet qu'il avait
regu d'une personne qui desirait ne pas etre
connue, et dans lequel on lisait ces mots : « Si vous
desirez la conservation du general anglais qui se
tient ä Vevey, faites lui savoir qu'il abandonne ce
lieu au plus vite, s'il veut mettre sa vie en sürete. »

Iis apprirent enfin que Riardo avait ete vu dans
differents endroits du Pays de Vaud.

Iis furent trbs indecis sur le parti qu'ils devaient
prendre. Plusieurs songeaient serieusement ä

quitter Vevey, mais, d'autre part, en pensant ä

l'amitie dont les magistrats de cette ville lesavaient
honores et a la protection bienveillante dont ils
etaient l'objet de la part de LL. EE., ils crurent que
ce serait se montrer bien ingrats et bien peu
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confiants que d'aller s'etablir ailleurs ; ils deci-
derent done de rester ä Yevey.

Le 14 novembre 1663, dans la matinee, une
douzaine de gentilshommes frangais ou Savoyards
quitt&rent la rive mdridionale du lac et se rendirent
dans un bateau ä Vevey pour chercher ä v mettre
ä mort les hötes de LL. EE. Le soir, ils logerent
dans differents cabarets, ou ils n'excitferent pas de

soupgons.
« Le jour suivant qui 6tait un dimanclle. dit

Ludlow, M. Dubois, notre höte, sortit de bonne
heure pour aller ä l'eglise et il apergut en chemin
qu'il y avait une barque au bord du lac, avec quatre
bateliers dedans, qui tenaient leur rame ä la main,
comme s'ils etaient prfets ä voguer. II vit, outre
cela, deux hommes avec le manteau sur le dos,
deux autres assis sous un arbre et deux encore
dans la meme posture, a quelque distance de ces
derniers. M. Dubois conclut d'abord que ces gens-la
portaient des armes sous leurs manteaux et qu'ils
nous avaient dresse une embuscade pour nous
tuer lorsque nous irions ä l'eglise, de sorte qu'il
revint sur ses pas et nous avertit de ce qu'il avait
vu. D'ailleurs, dans le temps qu'il nous venait
rejoindre, un certain M. Binet lui dit que deux
hommes qu'il soupgonnait de quelque mauvais
dessein s'etaient postes tout aupres de sa maison,
et qu'on en avait vu quatre de plus dans le marche,
mais qu'ils s'dtaient tous retires vers le lac, sur ce

qu'ils avaient pris garde qu'on les observait. Nous
allämes done a l'eglise sans trouver aucun obstacle
et sans dire mot ä personne de ce que nous avions
appris, parce que nous n'etions pas encore tout a

fait assures qu'ils en voulussent ä nous. Au retour
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de l'eglise, je fus averti que ces hommes suspects
dinaient tous ensemble dans un des cabarets du
lieu, ce qui me donna la curiosite d'aller voir leur
bateau. Je m'y acheminai done, accompagne de

quelques personnes, et je trouvai les quatre bate-
liers sur le rivage, les rames posees dans leurs
places, quantite de paille dans le fond du bateau et
toutes choses prbtes pour le depart. Une heure
environ apres que nous eümes dine, je vis notre
höte et je lui demandai ce qu'il pensait de ces
hommes-lä. II me repondit que ce ne pouvait etre
que des coquins, qu'ils avaient des armes cachees
sous la paille de leur bateau et qu'ils avaient coupe
toutes les attaches d'osier des bateaux de la ville
qui servaient a tenir les rames, afin qu'on ne put
pas les poursuivre s'ils etaient obliges de prendre
la fuite. Mais ces coupe-j arrets, qui avaient observe
les demarches de M. Dubois, craignirent qu'il ne
les fit arreter, de sorte qu'ils retournerent ä leur
bateau un peu apres que je l'eus examine et repas-
serent au plus vite en Savoie. »

Lorsque le peuple et les magistrats de Vevey
eurent appris ce qui venait de se passer, ils furent
presque mecontents de ne l'avoir pas su plus tot
afin d'arreter ces individus et de leur faire expier
leur audace. Le banneret ordonna que tous les
bateaux de la ville fussent prets ä l'occasion pour
attaquer ceux de Savoie, si une nouvelle tentative
d'assassinat venait ä avoir lieu. Les magistrats
offrirent des gardes aux refugies et declarerent
qu'au besoin ils en feraient eux-memes les fonc-
tions. Le chatelain ordonna que tous les cabaretiers
de la ville rendissent compte chaque jour des

etrangers qui viendraient loger chez eux. Le Conseil



— 41 —

ordonna de mhme que les bourgeois repondraient ä

l'avenir de toutes les personnes qui logeraient chez

eux. Enfin LL. EE. envoyerent ä leurs baillis de

Lausanne, Morges et Yevey, des ordres pour que
tous les bateaux venant de Savoie fussent visites
s'ils etaient suspects.

Les exiles apprirent bientöt que le chef de la
derniere expedition etait Riardo et que, parmi ses

compagnons, se trouvaient un nomme Dupre et
deux personnes de Lyon, Dupose et Cerise. Dupre
craignit que LL. EE., venant ä connaitre sa con-
duite, ne lüi conflsquassent les revenus qu'il posse-
dait dans le Pays de Vaud. II fit done ecrire ä

Ludlow qu'il ne s'etait engage dans cette affaire
que pour lui rendre service. Ludlow denonga
cependant Dupre, dont les revenus sur terre vau-
doise ne tarderent pas ä etre conflsques.

Les ennemis des republicains anglais ne desar-
maient pas cependant. Ludlow regut d'un ami la
lettre suivante : « Vous etes plus haiet plus redoute
qu'aucun de vos compagnons ; votre tete est mise
& haut prix. C'est contre vous surtout qu'on cherche
des assassins avec tant de peine et c'est ä vous
qu'on en voulait dans le dernier attentat, de sorte
que je ne puis m'empecher de vous avertir que
vous feriez bien de vous retirer dans quelque
endroit oü vous fussiez inconnu. C'est selon moi le
seul moyen qui vous reste pour vous garantir
contre la rage de vos ennemis. »

Ne pouvant trouver un lieu oü il füt inconnu dans
les pays places sous la domination de LL. EE. et
ne voulant pas se priver de leur protection, Ludlow
resta ä Vevey. «Aprös avoir un peu fortifie notre
maison, dit-il, et pourvu ä notre defense le mieux



— 42 —

qu'il nous fut possible, assures de l'amitie des
magistrats et du peuple, nous ne pensames point a
chercher un nouvel asile, outre que le gouverne-
ment m'avait permis de sonner le tocsin en cas de
necessite, et que je le pouvais faire sans sortir de
ma chambre, parce que nous etions loges tout
joignant une des portes de la ville. »

Ludlow apprit ä la meme epoque que Riardo
avait ete bien regu par Charles II, qui lui avait
donne de nouveaux ordres pour l'execution de-son
projet. Ce roi avait aussi ecrit a Louis XIV « qu'il
ne se croirait jamais en sürete pendant que les
chefs des traitres seraient en vie et qu'il voulüt
bien lui preter son secours pour faire saisir ou tuer
ceux qui s'etaient refugies en Suisse. »

Un des bateliers qui avaient amene Riardo et ses

compagnons de Savoie ä Vevey ayant ete pris, fut
interroge par le bailli de Vevey et le baron du
Chatelard. Sur la menace de l'estrapade, il avoua
tout ce qui est raconte plus haut relativement au

complot contre la vie de Ludlow.
Le tresorier Steiger crut que les exiles pourraient

plus facilement etre proteges ä Lausanne ou ä

Yverdon. II leur fit donner le conseil d'aller s'eta-
blir dans l'une de ces deux villes. Comme prece-
demment, ils crurent que leur devoir autant que
leur interet etait de rester ä Vevey et ils repondirent
qu'ils prenaient sur eux-memes les suites d'un
malheur eventuel.

VI

Edmond Ludlow continua a recevoir souvent et
de divers cötes des conseils de prudence. Plusieurs
de ses compagnons insinuerent meme qu'ils
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n'etaient en danger ä Vevey qu'ä cause de lui,
Guillaume Lisle surtout prit peur; il resolut de

quitter cette ville et d'aller demeurer ä Lausanne.
II allegua pour pretexte qu'il attendait sa fem me
dans le courant du mois de mai 1664 et qu'il ne
voulait pas qu'elle se rendit ä Vevey, de peur que
cela ne lui port&t prejudice ä son retour en Angle-
terre. II fit done ses adieux aux magistrats et aux
amis qu'il avait dans la ville. En le quittant, Ludlow
le conjura d'etre sur ses gardes, le priant de croire
qu'il etait en danger aussi bien que lui-m6me.

Quelques jours apres le ddpart de Lisle, Ludlow
regut une lettre importante de son ami La Flechdre,
de Nyon. II lui annongait que Dupose et Cerise, de

Lyon, avaient ete ä Thonon pour y conferer avec
son beau-frere Duprd et avec deux autres, nommes
de la Broette et du Fargis, sur les moyens ä

employer pour reussir ä mettre ä mort les exilös.
Iis devaient avoir decide de ne plus retourner ä

Vevey par le lac. Des hommes ä pied iraient dans
cette ville et des chevaux seraient prets a peu de
distance pour leur aider a s'enfuir dans la direction
de Lausanne, de Villeneuve ou de Chatel-Saint-
Denis.

Huit jours plus tard, un homme de Vevey allant ä

Lausanne rencontra bientot sur sa route trois
hommes a cheval, bien montes et bien armes,
accompagnes d'un pieton. lis eveillerent son attention

et il les soupgonna aussitöt d'avoir quelque
mauvais dessein. Sous pretexte qu'un fermanquait
ä son cheval, il retourna immediatement sur ses

pas, rentra ä Vevey et donna l'eveil. Les trois
inconnus prirent la fuite sans retard et passörent
en Savoie sur un bateau qui les attendait. Us
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siner Ludlowdeux hommes qu'ils devaient
ensuite prendre en croupe, afln de leur aider a

s'enfuir. lis s'echapperent aussitot que l'alarme fut
donnee en ville.

Le 21 juillet 1664, Ludlow apprit que quelques
Savoyards venaient de debarquer ä Ouchy. II en
avisa aussitöt ses amis de Lausanne. Ces etrangers
prononcörent, parait-il, des paroles qui les flrent
aussitot suspecter d'en vouloir aux republicains
anglais. «Geux-ci, dit Ludlow, allerent prier le
bourgmestre de donner un ordre pour se saisir de
leurs personnes afln qu'il les examinät lui-meme,
et, sur ce qu'il ne voulut point l'accorder sans
l'approbation du bailli, ils se rendirent au chateau

pour le lui demander, mais le pont etait dejä leve.
Iis y retournerent le lendemain matin et, apres
avoir dit ce qui se passait, il leur fit aussitöt expedier

un ordre et chargea le fiscal de sommer les
Savoyards ä comparaitre devant lui. »

Pendant ce temps, les conjures se tenaient pres
de la porte de l'eglise oü Lisle avait l'habitude
d'aller entendre le sermon. Iis esperaient pouvoir le
surprendre a cet endroit. Aucun Anglais n'etant
alle ä l'eglise ce jour-la^ les Savoyards durent se
retirer fort mecontents, « enrages» meme, dit
Ludlow, car l'un d'entre eux laissa echapper cette
parole compromettante : « Le bougre ne viendra
pas » Iis ne tarderent pas ä connaitre les ordres
que le bailli avait donnes et ils quitterent Ouchy
au moment oü l'officier charge de les arreter y
arrivait.

Dans le courant de la meme semaine, deux hom-
•mes bien vetus et bien montes arriverent dans une
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hötellerie de Vevev. Le conseiller Dubois alia
aussitöt les voir et les interroger. « II trouva qu'ils
appa-rtenaient ä un comte allemand qui etait aux
bains dans le Vallais; qu'ils etaient venus l'attendre
ici par son ordre et qu'ils lui avaient dejä envoyü
un express pour lui faire savoir leur arrivde en
cette ville. C'est tout ce qu'il put tirer d'eux ; de
sorte qu'il revint au logis et, apres m'avoir racontd
ce qui s'etait passd, il me pria instamment de me
tenir sur mes gardes. Cependant, les pretendus
palefreniers demeurerent ä Vevey jusqu'au jeudi de
la semaine suivante, et alors il vint un homme des
bains du Vallais qui assura que ces estafiers n'y
avaient point paru. Ceci-, accompagne des menaces
que M. Dubois fit ä l'höte sur ce qu'il recevait de

tels marauts dans sa maison, les obligea ä deeam-

per au plus vite et ä se refugier ä Lausanne. »

Les deux voyageurs ne perdirent pas leur temps
dans cette ville. Leur plan etant fait depuis long-
temps, et ayant pristoutes les precautions neees-
saires, ils parvinrent facilement ä connaitre la
demeure de Lisle, ses habitudes, et l'eglise oü il se
rendait ordinairement. Plusieurs personnes cependant

se doutaient, grace ä certains indices et ä quelques

paroles. qu'avaient laisse echapper les deux
inconnus, qu'ils en voulaient aux refugies anglais.

Lisle, le plus connu de ceux-ci, fut averti des

menees de ces etrangers. A deux reprises, il
envoya son höte les interroger afin de connaitre
leurs noms et les causes de leur voyage dans la
Suisse frangaise. II fut impossible de leur faire
proferer une parole compromettante ni de leur
faire dire leurs noms et qualites, et ils purent ainsi
demeurer impunement dans la ville. On conseilla
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plusieurs fois ä Lisle d'etre sur ses gardes et sur-
tout de ne pas se rendre dans ce moment ä l'eglise
de St-Frangois, parce qu'elle etait si pres d'une
des portes de la ville qu'une personne, apres avoir
attente ä sa vie pourrait s'enfuir de ce cote sans
beaucoup de difficultes. Ses cömpagnons aussi
l'avaient sollicite de faire attention. II n'ecouta pas
ces sages avis et repondit toujours qu'il s'en remet-
tait entierement ä la protection de Dieu et que,
d'ailleurs, il ne craindrait pour sa propre vie que
lorsque Ludlow aurait ete assassine.

(A suivre). Eug. Mottaz.

LOUIS RUGHONNET

Louis Ruchonnet appartient — deja, helas — ä

l'histoire. Au lendemain de sa mort, les articles
ndcrologiques ont paru en grand nombre, envisa-
geant chacun äun point de vue special la carrifere
et l'oeuvre du grand homme d'Etat que la Suisse
venait de perdre. Les democrates avancds admi-
raient surtout chez lui Thomme de progrös hardi;
les socialistes ont vante son amour pour les faibles
et les humbles ; les liberaux ont apprdcid sa told-
rance et sa largeur d'idees ; les fdderalistes ont
loue en lui le defenseur de la souverainete des
cantons ; les centralisateurs ont rappele ce qu'il a
fait dans le sens de leurs idees. Mais tous, sans
distinction, ont reconnu que Louis Ruchonnet etait
une des grandes figures de notre Suisse nouvelle,
pure, sympathique, absolumentincontestee, l'image
du magistral integre, du veritable homme de
bien*
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